
  CONSEIL MUNICIPAL DU 9 JUIN 2006

Le Conseil Municipal de SAINT LAURENT LA GATINE, légalement convoqué, s’est réuni 
au lieu ordinaire de ses séances le vendredi 9 Juin deux mille six à vingt heures trente sous la 
présidence de Richard DEMBOWSKI, Maire.

ETAIENT PRESENTS : Richard DEMBOWSKI, Maire,
Patrick LENFANT, Michèle VIEL Adjoints,
Martine OLIVIER, Hervé PHILIPPOT, James PINSAULT,
Gérard PERRIN, Leslie O’MEARA-NYCKEES,  

ABSENTS EXCUSES : Thierry MARECHAL (pouvoir à P. LENFANT),
Bernard BLANCHET (pouvoir à Michèle VIEL).

La lecture du compte rendu de la précédente séance est faite par Michèle VIEL. 
M PINSAULT fait  remarquer que ce compte rendu n’a été distribué pour relecture qu’au 
moment du Conseil.
Il est approuvé et signé par les membres présents.

Monsieur James PINSAULT est élu secrétaire de séance.

En préalable du conseil,les délégués de classe ont remercié la commune pour les différents 
travaux réalisés.
D’autres points ont été soulevés tels que :
1) Stores dans la classe pour la gêne occasionnée par le soleil.
2) Un point eau chaude pour se laver les mains l’hiver
3) Possibilité de disposer du court de tennis.

Ces points seront débattus lors d’un prochain conseil et examinés avec le Regroupement 
Pédagogique.
Les conseillers font part de leur mécontentement aux délégués concernant la pratique de 
lancer de balle de tennis sous le préau qui avait été repeint, et qui se retrouve désormais 
dans un état déplorable.

1) URBANISME  

a) Déclaration de travaux de Monsieur LELORIEUX Patrice 32, rue d’Amfreville : 
Réalisation d’un abri de jardin en bois. Transmis à la DDE le 13/05/06.

b) Demande de permission de voirie de Monsieur CLAUSSE Benoît 20 Ter rue 
d’Amfreville. Clôture en rive de la D 113 3. Transmis le 20/05/06

2) SYNDICATS INTERCOMMUNAUX  

a) SYROM   : La déchetterie de La Musse fermera pour travaux le 1er Juillet 2006 pour 
une durée de 3 mois. Les habitants ont la possibilité de déposer leurs déchets à BU et 
ANET.



b) SIDES   : La fin des travaux rue du gland sont prévus semaine 24.

3) ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
Etudes de faisabilité permettant d’arrêter des solutions techniques de collecte  et de 
traitement avec évaluation financière.
a) L’AUMONE : Etude assurée par la DDE (convention avec la commune) : Coût 

2203€ subventionné à 50% ; délais d’étude : 3 mois
b) BOISSY : Etude menée avec CROISILLES titulaire de l’étude et assurée par la 

DDE, coût 6609,60€. délais d’étude : 6 mois
c)  Accord de l’Agence de l’Eau  pour une subvention à hauteur de 50% ; 

4) TRAVAUX COMMUNAUX
a) Aménagement paysager : demande auprès du SIPAD d’une subvention à hauteur de 
50% sur un montant de 3700€ HT. Vote à l’unanimité pour la demande de subvention.
b) Sécurité routière : Attente de la subvention du Conseil Général
c) Travaux complémentaires Rue du Gland : dossier de demande de subvention en 
cours de préparation à déposer auprès du Conseil Général avant juillet.
d) Rénovation mairie : entreprises sollicitées ; en attente de devis

5) DIVERS  
a) Renouvellement du bail de la locataire  : augmentation du loyer au 1er juillet  de 4.96 %
Pose d’un compteur d’eau individuel au 1er juillet. Vote à l’unanimité pour ces 
dispositions.

b) Communauté de Communes   des 4 Vallées : Notre demande d’adhésion étudiée par le 
Conseil Communautaire mi juin

c) Périscolaire   : depuis le 1er janvier 2006, la Communauté de Communes des 4 Vallées a 
appliqué des tarifs différents pour les «  communes extérieures ». Les familles de St 
Laurent la Gâtine ont payé le prix maximum pour les vacances et le périscolaire pour 
le 1er trimestre 2006. Une convention  a été signée le  1er avril.
Les familles concernées et les sommes dues sont les suivantes :
- BRUNOT – 20bis rue d’Amfreville à Boissy : 27,45€
- BULLIARD – 26 rue du Gland à Boissy : 87,40€
- DE OLIVEIRA – 11 allée des Trembles à Boissy : 43,00€
- MOUNIER – 67 rue d’Amfreville à Boissy : 14,65€
- CABRITA – 14 rue d’Amfreville à Boissy : 15,60€
- HILLIEN – 37 rue  du Gland à Boissy : 55,15€
- PERDEREAU – 42bis rue d’Amfreville à Boissy : 46,45€
Seuls seront remboursées les familles qui produiront leur justificatif de paiement.
Vote à l’unanimité pour le remboursement direct du surplus payé par les parents pour 
le1er trimestre 2006(garderie et vacances scolaires) avant fin juin.

d) Activité professionnelle de M ROLLANDEAU  , rue d’Amfreville : 
En présence des riverains voisins, le conseil a débattu des points suivants :

a. Nature de l’activité selon son inscription à la Chambre des Métiers
b. Préjudices subis par les voisins : bruits, odeurs
c. Local inadapté pour une activité professionnelle

Le conseil a décidé : 



a) Envoi d’un courrier recommandé pour dépose d’un permis de construire pour 
changement d’affectation des lieux

b) Visite de Mme JOBBARD, responsable environnement de la Chambre des 
Métiers pour diagnostic de l’installation

e) 14 juillet   : Concours de boules ; Repas à 10€ pour les extérieurs ; Structure montée le 
5 juillet à 18H

f) Association Saint Laurent Animation   : marche tous les dimanches matins à 9H30 ; 
départ devant la mairie

g) Permission de voirie   : à demander lors de travaux sur la voie publique

h) Location de la salle   : relire la convention pour s’assurer des contraintes à faire 
respecter et des sanctions à prévoir 

i) Journées du Patrimoine   : 
a. Concert gratuit le dimanche 17 septembre en l’église de Saint Laurent à 16H 

par la chorale de Maintenon (Journée du Patrimoine)
b. Spectacle théâtre/comédie missionné par le Conseil Général en octobre sous le 

préau de l’école (en octobre 2006).

j) Sécheresse 2003   : dossiers refusés car hors délais de dépôt en préfecture

k) Aménagement cadre de vie   :
- Pose d’un banc rue de la Madeleine à l’Aumône (maison PONCE)
- Sécurisation virage face à la mare de l’Aumône : pose de bacs à fleurs.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est close.
Fait et délibéré les jour, mois et an comme indiqué précédemment.


